
Quotient familial 

mensuel
Montants 2023

< 621 € 24,46 €

621 à 780 € 22,12 €

781 à 1 237 € 20,56 €

1 237 à 1 608 € 11,07 €

< 1 237 € 31,17 €

1 237 à 1 608 € 16,80 €

< 621 € 5,47 €

621 à 780 € 4,25 €

781 à 1 020 € 3,74 €

1 021 à 1 090 € 3,20 €

1 091 à 1 250 € 3,05 €

1 251 à 1 400 € 2,90 €

1 401 à 1 608 € 2,02 €

journée complète

< 621 € 14,64 €

621 à 780 € 11,22 €

781 à 1 020 € 10,82 €

1 021 à 1 090 € 9,29 €

1 091 à 1 250 € 8,22 €

1 251 à 1 400 € 7,19 €

1 401 à 1 608 € 5,83 €

< 621 € 14,63 €

621 à 780 € 10,97 €

781 à 1 020 € 10,34 €

1 021 à 1 090 € 8,99 €

1 091 à 1 250 € 7,95 €

1 251 à 1 400 € 6,91 €

1 401 à 1 608 € 5,57 €

< 621 € 24,46 €

621 à 780 € 22,13 €

781 à 930 € 19,76 €

931 à 1 090 € 14,61 €

1 091 à 1 250 € 10,05 €

1 251 à 1 400 € 7,38 €

1 401 à 1 608 € 2,73 €

forfait pour séjours de 

21 jours ou plus

< 621 € 24,46 €

621 à 780 € 22,13 €

Action sociale des agents de l'Etat gérés par les SGCD :                                                                                                                                                         

le taux 2023 des prestations pour séjours d'enfants au profit des agents gérés par les SGCD                                                    

a été revalorisé de 2,94% par rapport à celui de 2022

Séjours mis en œuvre 

dans le cadre éducatif

par jour pour des séjours 

de moins de 21 jours

21 fois le montant par jour

Subventions pour séjours d'enfants

En colonies de vacances

enfants de moins de 13 

ans

enfants de 13 à 18 ans

enfants de moins de 13 

En centre de loisirs sans 

hébergement

demi-journée

2 fois le montant de la demi-journée

En maison familiales de 

vacances et gîtes

séjours en pension 

complète

autre formule



781 à 1 237 € 20,56 €

1 237 à 1 608 € 11,07 €

< 1 237 € 31,16 €

1 237 à 1 608 € 16,79 €

Séjours linguistiques

enfants de moins de 13 

ans

enfants de 13 à 18 ans


